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Une toiture est mise en place au jardin des lutins

Les tous petits vont pouvoir revenir bientot

Le Jardin des lutins, implanté a Plaisance depuis une dizaine d'années sur une partie de terrain du vaste Espace Vivès, structure destinée à l'accueil d'enfants âgés
de 3 mois à 3 ans, prioritairement issus du territoire de la Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers, compétente en enfance et jeunesse,constitué de
six modulaires réunis pour n'en faire qu'un,est habilité par la Protection Maternelle et Infantile pour accueillir au maximum 12 enfants. Au fil des ans, le toit en terrasse
avait incidieusement perdu de son étanchéité, l'eau sournoisement s'était  infiltrée entre les cloisons créé de l'humidité intérieure au bâtiment qui ne bénéficiait de
ventilation que dans un espace de service. Lors de leur visite du 19 janvier, après avoir constaté les désagréments, les services de la PMI ( Protection Maternelle et
Infantile) départementale ont informé le service petite enfance de la communauté de communes de la fermeture immédiate de la structure. Celle ci devra, avant de
pouvoir ouvrir à nouveau, être rendue étanche par la pose d'une toiture ventilée pour éviter toute condensation préjudiciable aux literies et autres équipements.

La décision avait semblé  brutale, mais elle était inévitable. Pour tenter de trouver une ou plusieurs solutions provisoires d'accueil, sur place de préférence, une
réunion avait eu lieu dans les locaux en question, autour de Frédéric Blin, directeur de la Communauté ;accompagné de Fabienne Martin, en charge de la petite
enfance ;de deux élus, Francis Bosseaux,  Claudie Bertrand,    de deux parents d'élèves, Laurent Mesmmer,  Jean-Dominique Lartigue.  Des solutions avaient été
envisagées les possibilités de repli provisoire à Plaisance ou aux proches alentours, examinées afin de ne pas contraindre les parents à trop s'éloigner, mais des lieux
évoqués alors nul n'a pu être retenu certains n'étaient pas libres d'autres n'étaient pas  estimés conformes pour obtenir les agréments nécessaires de la PMI La
solution provisoire de repli sur Marciac dont la distance inquiétait a finalement convenu a quelques familles

La Communauté des Communes a rapidement réagi, en date du 19 février elle a fait une déclaration préalable qui avait pour projet d'istaller sur les bâtiments
modulaires une charpente couverte en bac acier, ce qui permet une pente douce et une hauteur ( 3m 43 ) qui ne gène pas l'environnement existant. Il n'y a pas eu
d'opposition tacite a la déclaration. Les travaux ont donc débuté réalisés par l'entreprise Bop et les services techniques de la communauté pour les aménagements
intérieurs. Déjà bien avancés ils n'exèderont pas le mois d'avril et des le nouvel agément de la P M I les lutins pourront a nouveau l'investir..

Les travaux a l'espace jeunes de la Rue Armagnac sont terminés, la réouverture espérée fortement ici, prévue a la fin des vacances de Pâques, ne devrait pas tarder
non plus

 

 

 

 

Avec ce toit l'eau ne s'infiltrera plus entre les cloisons

https://lejournaldugers.fr/index.php/article/11426-une-toiture-est-mise-en-place-au-jardin-des-lutins Page 1 sur 1


